
NOTICE

Un administré  de la commune,  Monsieur  VITTET  Patrick,  a formulé  une demande  de

déclassement  d'un chemin  rural  qui traverse  sa propriété.  (cf  plan)

Pour donner  suite  à cette  requête,  le conseil  municipal  a voté,  à l'unanimité,  la mise

en route  d'une  procédure  d'enquête  publique  préalable.  (cf  délibération)

Les arguments  de monsieur  VITTET  Patrick  sont  exposés  sur le courrier  en pièce

jointe.

Pièces du dossier  :

1) Courrier  de monsieur  VITTET

2) Plan cadastral

3) Propriétaires  riverains

4) Plan de division  du géomètre

5) Délibération  du Conseil  Municipal

6) Arrêté  du Maire  portant  ouverture  d'enquête  et nomination  d'un commissaire

enquêteur

7) Avis d'enquête

8) Certificat  d'affichage

9) Article  Dauphiné

Adresse  : Mairie  -  32 Route  de Viuz-en-Sallaz  - 74250  BOGEVE

Tel. : 04.50.36.62.08  - Mail  : mairie@bogeve.fr
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Bonjour  Monsieur  le Maire,

'i '  I l j " !

Dans  Le cadre  de notre  demande  qu'un  déclassement  d'une  partie  du  chemin  ruraL  du

Chabbé  au Perret  soit  analysée  par  Le conseil  municipaL,  je souhaite  vous  apporter  les

éLéments  d'information  suivante.

IL s'agit  Là d'une  demande  de décLassement  tout  à fait  particulière  pour  Les raisons

suivantes  :

-L'ancien  pLan,  ci-joint,  démontre  clairement  que  La création  d'un  "chemin  ruraL"  à

travers  nos  parceLLes  actueLLes  est  reLativement  « récente".

Le chemin  rural  du  Chabbé  au Perret  a toujours  reLié le Chabbé  au coL du Perret.

IL existait  un  chemin  complémentaire  desservant  plusieurs  maisons  du  Perret  afin

de Leur  permettre  d'accéder  aux  terres  agricoles.

Ce  bout  de  chemin  n'a  jamais  été  un  chemin  à caractère  de  voie  publique  et aurait

d'aiLLeurs  dû pLutôt  être  considéré  comme  un chemin  de  voisinage  indivis  entre  Les

propriétaires  des  maisons  concernées.

Mes  arrières  grands  parents  et  Leurs  parents  avant  ceLa l'ont  emprunté  jusqu'aux

années  1950.

La maison  de l'actueLle  parceLLe  212  a été  détruite  dans  Les années  1970  et  une  haie

végétaLe  bloquait  Le passage  du chemin  depuis  cette  même  époque.

Personne  n'a  jamais  utilisé  ce bout  de chemin  mis  à part  les  propriétaires  des  maisons

dont  nous  sommes  aujourd'hui  propriétaires.

-Il  y a une  dizaine  d'année  M et Mme  Iseux  (parcelle  3128)  ont  créé,  lors  de La rénovation

de leur  maison,  une ouverture  sur leur cLôture vé8étaLe afin d'accéder  aux Chaix à vélo
ou à pieds  depuis  Leur parceLLe  sans  contourner  notre  maison,  mais  ce  n'est  pas  sur

cette  partie  du chemin  emprunté  que  nous  demandons  le décLassement,  sauf  si nous

pouvons  tout  déclasser  et  leur  accorder  une  servitude  de passage  qui  ne nous  pose

aucun  problème.

-Etant  désormais  propriétaires  de L'ensembLe  des  parcelles  et bâtisses  desservies  par

ce bout  de chemin,  et que  par  ailLeurs  queLques  mètres  en dessous  passe  Le vrai

chemin  rural  permettant  à chacun  de circuler,  il nous  semble  tout  à fait  cohérent  que  le

conseiL  municipaL  puisse  anaLyser  La recevabiLité  de notre  demande  et nous  sommes  à

son  entière  disposition  pour  expLiquer  ceLa sur  pLace  aux  membres  du  conseil  qui  le

souhaiterait  afin  de mieux  comprendre  notre  souhait.

Vous  remerciant  de  votre  bienveiLlante  attention.

Bien  cordialement

PatrickVITTET

06 84  84  8019
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Envoyé  en préfecture  le 1 3/06/2ü24

Département  de  la

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement  de

THONON

ID : ü74-2174üCl381-2024ü522-D2l]24043-DE

DELIBERATION  DU  CONSEIL

MUNICIPAL

SEANCE  DU 22 MAI  2024

Délibération  No 2024-043

L'an  deux  mille  vingt-quatre,  le vingt-deux  du mois  de mai,  le Conseil  Municipal,

convoqué  en session  ordinaire  s'est  réuni  à la mairie,  sous  la présidence  de Monsieur

Patrick  CHARDON,  Maire

Date  de  convocation  : I 7/05/2024

Secrétaire  de Séance  : DUBOIS  Anne-Gaëlle

Q3  VOIRIE-DEMANDE  D'ACQU181T10N DU CHEMIN RURAL DU COL DU PERRET

Monsieur  le Maire  informe  les membres  du  conseil  municipal  de la demande,  formulée  par

Monsieur  VITTET,  d'acquisition  d'une  partie  de l'emprise  du chemin  rural  dit  « chemin  du

Chabbé  »  situé  au Col  du Perret.  En  effet,  le chemin  rural  sépare  en deux  sa propriété.

Monsieur  le Maire  rappelle  que  cette  cession  ne peut  être  accordée  qu'après  déclassement  de

l'emprise  du chemin  rural  concerné.

n indique  la procédure  à mettre  en place  en  vue  du déclassement  d'emprise  de chemin  ïal.

Monsieur  le Maire  demande  aux  meînbres  du conseil  de se prononcer.

Le  Conseil  Municipal,  après  avoir  entendu  l'exposé  de Monsieur  le Maire,  et après  en avoir

délibéré,  àl'unanimité,

Considérant  que  ce chemin  rural  sépare  la propriété  de Monsieur  VITTET.

DONNE  un  avis  favorable  pour  la mise  à l'enquête  publique

CHARGE  monsieur  le Maire  des fonnalités  nécessaires.

Ainsi  fait  et délibéré  les  jour,  mois  et an ci-dessus

La secrétaire  de

DUBOIS  An

Le  certifrnè  caractère
exécutoire  du présent  acte,

Fait  et délibéré  les  jour,  mois  et an que  dessus,

Pour  ampliation  conforme

Le Maire,

page1/2
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ARRETE  No 2ü24-03

Le Maire  de la commune  de Bogève,

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,

Vu la loi du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  et libertés  des communes,  des

départements  et des régions  et notamment  son article  2,

Vu le décret  no 89-631  du 4 Septembre  1989,  re!atif  au code  de la voirie  routière  et

notamment  les articles  R 141-1  à R 141-9  relatifs  aux  modalités  de l'enquête  publique

préalable  au classement,  à l'ouverture,  au redressement,  à la fixation  de la largeur  et au

déclassement  des voies  communales,

Vu la loi no 1343-2004  du 9/12/2004  et notamment  son artic!e L 141-3ème alinéa, modifié
par l'article 62-11 de la loi No 1343-2004 du 9/12/2004  et l'article 9 de la loi no809-2005
portant  simplification  du droit,

Vu la procédure  du déclassement  d"un  chemin  rural  dans  le secteur  du Perret,

Vu la délibération  du conseil  municipal  No 2024-043  du 22 mai 2024,

Vu les pièces  du dossier  d'enquête  publique,

ARRÊTE

Article  ler  : Le projet  de déclassement  d'un  chemin  rural  sera  soumis  à une  enquête

publique  dans  les formes  prescrites  par  les articles  R 141-4  à R 141-9  du code  de la voirie

routière.

Cette  enquête,  d'une  durée  de 15  jours,  s'ouvrira  à la Mairie  de BOGEVE.  Elle se déroulera

du 07 septembre  2024  au 21 septembre  2024  inclus.

Article  2 : Quinze  jours  au moins  avant  l'ouverture  de l'enquête  et  durant  toute  la durée  de

celle-ci,  le présent  arrêté  sera affiché  à la porte  principale  de la Mairie  et en tous  lieux

habituellement  réservés  à cet  effet,  et éventuellement  publié  par  tout  autre  procédé  en

usage  dans  la commune.

ll sera  justifié  de ces formalités  par  un certificat  de publication  du Maire.

Article  3 : Les pièces  du dossier,  ainsi  que  le registre  d'enquête,  coté  et paraphé  par  le

commissaire  enquêteur,  seront  déposés  en Mairie  pendant  toute  la durée  de l'enquête

prévue  à l'article  ler,  afin  que  chaque  personne  intéressée  puisse  en prendre  connaissance

et consigner  éventuellement  ses observations  sur  le registre  ouvert  à cet  effet  les jours  et

heures  habituels  d'ouverture  de la mairie.

Adresse : Mairie  - 32 Route de Viuz-en-Sallaz  - 742SO BOGEVE
Tel. :04.50.36.62.08  - Mail : mairie@bogeve.fr
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-2- 5 aoÛt 2024

Article  4 : Madame  Nelly  VILDE  est  désignée  pour  exercer  les fonctions  de commissaire

enquêteur.  Elle recevra,  en personne,  les observations  du public  en mairie  de BOGEVE  :

- le samedi  07 septembre  2024  de 9 heures,  à 12  heures,

- le vendredi  13  septembre  2024  de 14  heures,  à 17  heures,

Article  5 : A l'expiration  du délai  d'enquête,  c'est  à dire  le 21 septembre  2024,  le registre

d'enquête  sera clos  et signé  par  le commissaire  enquêteur  qui,  dans  le délai  d'un  mois,

transmettra  au Maire  le dossier  et le registre  d'enquête,  accompagné  de ses conclusions

motivées.

Article  6 : La délibération  du conseil  municipal,  si elle  passe  outre  aux  conclusions

défavorables  du commissaire  enquêteur  sera motivée.

Article  7 : Le Maire  est  chargé  de l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera notifié  au

commissaire  enquêteur.

Fait  à Bogève,  le 14  aout  2024

Monsieur  le Maire

Patrick  CHARDON



AVIS  D'ENQUETE

LE MAIRE  DE LA COMMUNE  DE BOGE\/E

Informe  le public  qu'il  sera procédé  sur le territoire  de la commune  en exécution  de

l'arrêté  communal  No2024-03  en date  du 14 aout  2024

A une enquête  publique  préalable  du déclassement  d'un chemin  rural  au Perret.

Les pièces  du dossier  ainsi qu'un  registre  seront  à disposition  à la mairie  pendant  les

15  jours  de l'enquête,  du 07 septembre  au 21 septembre  2024,  aux  heures  habituelles

d'ouverture.

Le samedi  07 septembre  2024  de 9 heures  à 12 heures  et le vendredi  13 septembre

2024  de 14 heures  à 17 heures,  le commissaire  enquêteur  recevra  en personne  les

observations  du public  à la mairie  de Bogève.

Le dossier  sera également  consultable  sur le site internet  de la commune.

Toutes  les observations  pourront  être  consignées  sur le registre  d'enquête  mis à la

disposition  du public  ou envoyées  à l'adresse  : mairie@boqeve.fr.

L'arrêté  d'enquête  publique  est  affiché  pendant  un mois  en mairie.

A l'issue  de l'enquête,  Je rapport  et les concJusions  du commissaire  enquêteur  seront

tenus  à disposition  du public  en mairie  et sur  le site internet  de la commune.

Le Maire

Patrick  CHARDON

Adresse  : Mairie  - 32 Route  de Viuz-en-Sallaz  - 742SO  BOGEVE

Tel. : 04.50.36.62.08  - Mail  : mairie@bogeve.fr
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Bogève,  le 02 septembre  2024

'Ô13

CERTIFICAT  D'AFFICHAGE

Je soussigné,  Patrick  CHARDON,  Maire  de la commune  de Bogève,

Certifie  avoir  procédé  à l'affichage  en mairie  de l'avis  d'enquête  publique  préalable  au

déclassement  d'un chemin  rural  au Perret.

Ce document  a été affiché  à compter  du 19 août  2024  jusqu'au  O1 septembre  2024.

Le Maire,

Patrick  CHARDON

Adresse  : Mairie  - 32 Route  de Viuz-en-Sallaz  - 74250  BOGEVE

Tel. :04.50.36.62.08  - Mail  : mairie@bogeve.fr
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Mairie  de BOGEVE

Objet: TR: AVIS D'ENQUETE

De : LDL LEGALES 74 <IdIlegaIes74@ebra.fr>
Envoyé  : jeudi  29 août  2024  16:44

À : Mairie de BOGEVE <mairie@bogeve.fr>
Objet  : AVIS D'ENQUETE

Madame,

Suite  à notre  échange  téléphonique,  je vous  confirme  que  votre  annonce  légale  paraîtra  lundi  2 septembre  2024

dans  le Dauphiné  Libéré  édition  Haute-Savoie.

Restant  à votre  disposition

Cordialement

Nathalie  PELLETIER

Assistante Annûnces  L%ales

04 50 61 97 47 -  LDLleHales74@Iedauphine.eom
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